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ARTICLE 15

À l’alinéa 1, après le mot : 

« ordonnance » 

insérer les mots : 

« après présentation des mesures envisagées au Conseil national d’orientation de la politique 
sanitaire animale et végétale et après avis de ce dernier ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les député.e.s du groupe LFI s’opposent de manière générale au recours aux ordonnances qui 
constitue une atteinte aux pouvoirs des parlementaires et refuse en particulier de signer un chèque 
en blanc au gouvernement en la matière, au regard de l’échec du gouvernement dans la gestion de la 
crise sanitaire de la Dermatose Nodulaire Contagieuse.

Il semble, que le gouvernement n’ait pas tiré les leçons de la crise de la dermatose nodulaire 
contagieuse, puisqu’il estime pouvoir décider seul de la stratégie en matière de lutte contre les crises 
sanitaires. Or, si la crise de la dermatose modulaire contagieuse a conduit à l’une des plus 
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importantes mobilisations d’agricultrices et d’agriculteurs qu’ait connu notre pays, c’est parce que 
le protocole sanitaire a été décidé par le gouvernement seul, sans concertation et sans association 
des principaux concernés à savoir les éleveurs.

La mission d’information flash du Sénat sur les enseignements pouvant être tirés de la gestion de la 
crise sanitaire de la dermatose nodulaire contagieuse arrive aux mêmes conclusions comme on peut 
le constater avec les extraits suivants : « la communication gouvernementale et préfectorale sur le 
bien-fondé de la stratégie sanitaire a parfois été insuffisante ou inadaptée » ; « le premier acteur de 
la lutte contre la DNC est et reste l’éleveur : la maladie ne pourra pas être éradiquée sans une 
compréhension du bien-fondé de la stratégie sanitaire, ni une adhésion pleine et entière de 
l’ensemble des éleveurs. »

À rebours du gouvernement, les député.e.s du groupe LFI s’opposent à un passage en force du 
gouvernement en la matière et prône au contraire un renforcement du dialogue, au travers par 
exemple du « Conseil national d'orientation de la politique sanitaire animale et végétale ».

Aussi, le groupe LFI propose dans cet amendement de repli que le Gouvernement présente les 
mesures qu’il envisage de prendre par voie d’ordonnance au Conseil national d’orientation de la 
politique sanitaire animale et végétale et que ce dernier se prononce sur les mesures proposées par 
le biais d’un avis.

Il est absolument nécessaire que la politique de prévention et de gestion des crises sanitaires puisse 
faire l’objet d’un débat entre les différents acteurs impliqués. L’Etat ne peut pas décider seul en la 
matière, il a besoin que les mesures qu’il propose soient comprises et acceptées notamment par les 
éleveurs et éleveuses.

Une telle mesure rejoint en ce sens les recommandations formulées par la mission « flash » sur la 
prévention et la gestion des crises sanitaires dans les élevages, parmi lesquelles : l’amélioration du 
fonctionnement démocratique des instances sanitaires pour élaborer des protocoles concertés et 
acceptés avec l’ensemble des acteurs engagés, à commencer par les éleveurs.

Comme le souligne la mission flash, les crises sanitaires ne sont pas uniquement des crises 
épidémiologiques, elles sont également des crises sociales et territoriales. En ce sens il est 
primordial de mener une concertation sur les protocoles sanitaires avec les acteurs de terrain afin de 
limiter ces impacts. L’acceptabilité sociale et l’adhésion des principaux acteurs concernés – les 
éleveurs – aux mesures de police sanitaire conditionnent l’efficacité réelle de celles-ci.


